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Les députés wallons
décumuleront le 3 décembre

• Élus à la tête de leur
commune, des députés wallons
devront quitter le Parlement.

Depuis 2009, les députés wallons
redoutent le scrutin co?;munal
du 14 octobre 2018. A 1l'poque,

l'échéance leur paraissait très lointaine.
Désormais, elle est là.
En 2009, la majorité PS·CDlI·Écolo

du Parlement wallon vote le décret
"décumul", sous l'impulsion des verls
qui souhaitent mettre fin au cumul en-
tre une fonction de deputé wallon et
une fonction exécutive au sein d'un
collège conmmnal (bourgmestre, éche-
vin el présidenl de CPAS).LeLextea fail
l'objet d'un compromis peu compré-
hensible par l'ensemble des citoyens
puisqu'il permeL quand même il 2S~t,
des élus au Parlement
de cumuler, Sur quelle
hase? Leur t.aux de pé-
nétration au scrutin ré-
l4ionaL
Lors de l'installation

du Parlement wallon,
en juin 2014, le décret
est appliqué dans sa
phase transitoire.
Vingt-cinq pour cent
peuvent donc cumuler
et ceux qui ne le peu-
vent pas doivent chai·
sir. Mais sans ètre contraint pOUl'
autant de démissionner du mandat dé-
laissé. Ceux qui choisissenl le Pade-
ment se déclarent donc "empêchés"
dans leur commune. Certains conti·
nuent d'aillE'Ul'Sde tirE'1'les fiœllE's au
niveau local en étant invités à titre
d'expert Lorsdes réunions du collège.
Mais II' décret "c1émmul" précise

aussi que la période u'ansitoire prend
fin avE'ClE'scrutin communal de 2018.
Désormais, si les 2S 'N, de députés les

plus populaires peuvent encore mmu-
1er,les ïS 'l, autres devront choisir défi·
nitivement en démissionnant d'un de
leurs deux mandats sans possibilité de
retour hors élections.
Mais une question reste un peu floue.

Quand ces ïS~, d'élus doivent· ils met·
trI' fin à leur mmul'? Le décret faisant
référence au scrutin communal, faut-il
considérer que la démission doit inter·
venir dès la signature d'un pacte de
majorité (accord entre les futurs parte-
naires d'une coalition)? Ou faut-il pen-
ser que la fin du cumuL doit intervenir
le jour dE' leul' prestation de SemlE'nt
conmle bour~mestre, échevin ou prési-
dent de CPAS au sein de leur com·
mune?

Prestation de serment
Si les élections ont lieu le 14 octohre,

l'installation des nouveaux conseils
COIIlmunauxel donc des nOUVE'auxcol-

lèges aura lieu, pour
l'ensemble des com-
munes en Wallonie, le
3 déœmbre prochain.
POUl'la ministre wal·

lonne des Pouvoirs lo-
caux, Valérie De Bue
(MR), c'est à cette date
que la démission en
tant quI' député wallon
devra intervenir: "Ils
pr'êlerorll sermel1l el le
directeur ,qénéml de lu
commune sera chargé de

signifier leur détni,~,~irm du Padetni'nt
wallon au greffe de ce dm/ier", précise-
[-on au cabinet de la minisu'e.
Une solution logique puisque, pal' le

passé, on a déjà vu des pactes de majo-
tité, à peinE' signés au lendE'main du
scrutin, voicI' en éclat quelques jours
ou semaines plus tard. Un député qui
amait démissionné ('l'Oyant siégel'
comme bourgmestre se serait alOl'S1'1'-
truuvé sans aUlun des deux mandats.

Stéphane Tassin

Certains
pensaient que
la démission

devait
intervenir

dès la signature
d'un pacte
de majorité.
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